
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’été approche !  
 

 

 
 

 

 

 

VOTRE AGENDA  
 

 
15 juin ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 

Donjon – 14h30 

YCARE 16 juin RANDONNÉE AVEC YCARE 
De Mouchamps au Donjon de Bazoges 

A 
BAZOGES 

16 juin 

DIFFUSION DU MATCH 
FRANCE - SÉNÉGAL 
Cour du donjon – 21h 

Gratuit 

 

18 au 
21 juin 

CONCOURS COMPLET  
INTERNATIONAL 

Centre Équestre Vendée - Menjopolis 

 
19 juin 

FÊTE DE LA MUSIQUE 
A.C.A.B. 

Douves du donjon 

 
20 juin 

CROSS ÉQUESTRE 
Centre Équestre Vendée 

Menjopolis 

 
20 juin 

GALA DE DANSE 
Sel de Valparaiso 

Salle Les 3 Rives- 17h 

 
22 juin ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 

Donjon – 14h30 

 
27 juin 

DÉMONSTRATION À LA FORGE 
Par Thibaud Blanchard 

Cour du donjon – 10h à 18h  

 
27 juin FÊTE DE L’ÉCOLE STE MARIE 

 

 
28 juin FÊTE DE L’ÉCOLE PAUL HENRI TISSEAU 

A partir de 11h 

 
29 juin ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 

Donjon – 14h30 

 
4 juillet 

DJANG’Ô AU DONJON 
Au cœur du bocage 

Jardin – 19h 

Et, en continu 

      
Du 06/05 
au 29/06 

EXPO AU DONJON  
Vincent Lemoine 

 

 

Prochain Conseil municipal : Vendredi 26 juin à 20h30 
 

Mairie–Info 

 

 
 

Juin 2026 

Bazoges-en-Pareds 

 

 

 

 

 



 

Brèves des Conseils municipaux du 29 mai 2026 et du 5 juin 2026 
 

Pour suivre toutes les décisions, vous pouvez consulter le PV et les délibérations sur le site de la mairie. 
 

DEPENSES PRISES PAR DELEGATION 

Objet Fournisseur Prestataire €/HT 

DÉBROUSSAILLEUSE BRICOPRO 629,25 

ELECTRICITE L3R SOULARD DIDIER 3 043,80 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

L’assainissement collectif est géré par Vendée Eau. 
Le conseil municipal a élu ses représentants au sein 
de la commission dédiée. Ont été désignés : 

• Cyrille PELTIER, représentant titulaire 

• Pascal GERBAUD, représentant suppléant 

Cette commission suit les questions liées à l’assainis-
sement collectif et assure le lien entre la commune et 
Vendée Eau.

TAXE D’AMÉNAGEMENT : TAUX MAINTENU A 2,1% 

Le conseil municipal a décidé de maintenir le taux 
de la taxe d’aménagement à 2,1 %, sans augmen-
tation. Cette taxe s’applique lors de projets soumis à 
une autorisation d’urbanisme, notamment en cas de 
construction, reconstruction, extension d’un bâti-
ment ou aménagement spécifique (abri, piscine, vé-
randa, agrandissement, etc.). 

Son maintien au même niveau traduit la volonté de la 
commune de ne pas alourdir la fiscalité liée aux 
projets des habitants, tout en conservant un levier 
permettant d’accompagner les équipements et amé-
nagements rendus nécessaires par le développement 
du territoire. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

Les subventions sont modulées en fonction du service rendu à la municipalité, notamment lorsque l’association 
répond à une sollicitation de la commune ou participe à des actions d’intérêt communal. 

ASSOCIATION  2026 REMARQUES 

ACAB 980 € Intérêt communal et service rendu : FEUX D'ARTIFICE (1700€ /2 = 850 €+ 130€) 

AMICALE BAZOGEAISE SOCIETE 
DE CHASSE 

480,00 € 
Association mobilisée, à la demande de la commune, pour des actions de régulation de certaines 
espèces susceptibles de générer des nuisances (pigeons, corvidés).(130 €+350 €) 

APEL 130,00 € Subvention de fonctionnement attribuée aux associations communales participant à la vie locale 

APES 
130,00 € 
1000 € 

Subvention exceptionnelle en soutien à un séjour pédagogique de 3 jours et 2 nuits au bénéfice des 
élèves de l’école publique de la commune. (1 000 € de subvention sur un coût : 5809 €)  

AU COEUR DU BOCAGE 600,00 € 
Association mobilisée à la demande de la commune, pour des actions de convivialité et organisation 
matérielle dans le cadre d’évènements (Ycare organisé avec le Département, marché de Noël)  (130 
€ + 380 € + 90€ ). Prise en charge de prestations et de fournitures nécessaires à l’accueil du public. 

BTP CFA La Roche/Yon 200,00 € 
Soutien à la formation de 4 jeunes Bazogéais engagés dans un cursus de certificat d’aptitude profes-
sionnelle (CAP) dans une commune voisine. (50 € x 4) 

   

CMS CLUB BASKET LES COLLINES 50,00 € Soutien association sportive car 7 Bazogeais. 

EMAPOLI 510,00 € 
Association mobilisée à la demande de la commune, pour des actions de convivialité et organisation 
matérielle dans le cadre d’évènements (Ycare organisé avec le Département) (130 € + 380 €). Com-
prend la prise en charge de prestations et de fournitures nécessaires à l’accueil du public.  

IME LES HERBIERS 50,00 € 1 bazogeais  

LE FOYER DES JEUNES 130,00 € Subvention de fonctionnement attribuée aux associations communales participant à la vie locale 

LES AMIS DE LA 3EME JEUNESSE 130,00 € Subvention de fonctionnement attribuée aux associations communales participant à la vie locale 

LES GAIS DE LA LOGE 130,00 € Subvention de fonctionnement attribuée aux associations communales participant à la vie locale 

MFR CFA Mouilleron 50,00 € 1 bazogeais  

MFR CHANTONNAY 50,00 € 1 bazogeais 

MFR IFACOM LA FERRIERE 50,00 € 1 bazogeais  

MFR VOUVANT 50,00 € 1 bazogeais  

NUAGE 1 000,00 € 
Association mobilisée, à la demande de la commune, pour des actions de gestion des chats domes-
tiques errants (capture, identification, stérilisation et suivi). 

PACTT HANDISPORT 130,00 € Compétitions 

Resto du Cœur 130,00 € 
Association intervenant au bénéfice de familles de la commune confrontées à des difficultés sociales, 
avec 8 foyers bazogeais accompagnés. (130 €)8 familles locales les sollicitent 

URULOKI 130,00 € Subvention de fonctionnement attribuée aux associations communales participant à la vie locale 

TOTAL 5110,00 €  

 

PARTICIPATIONS COMMUNALES AUX SERVICES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES
École privée 
(OGEC)  

48 296.04 Participation communale au titre des 
dépenses obligatoires de scolarisation 
des enfants de la commune fréquentant 
l’école privée sous contrat, calculée se-
lon le coût réel par élève de l’école pu-
blique et le nombre d’enfants concer-
nés. 

Périscolaire 
(Farandole) 

19 853.42 
€ 

Soutien au fonctionnement d’un service 
répondant aux besoins périscolaires des 
familles de la commune (accueil des en-
fants hors temps scolaire). 

TOTAL 68 149.46  

 

La participation versée à l’OGEC a été calculée exclusive-
ment sur la base des enfants domiciliés dans la commune 
et scolarisés dans l’établissement privé sous contrat.  

Elle a augmenté entre 2025 et 2026. Cette évolution ré-
sulte de l’augmentation du coût de référence par élève de 
l’école publique, désormais établi à 1 238,36 €. Cette 
hausse s’explique en partie par les investissements et tra-
vaux réalisés afin d’améliorer la sécurité, le confort et les 
conditions d’accueil des enfants de l’école publique : amé-
nagements extérieurs de la cour, séparation des sanitaires, 
menuiseries extérieures, volets, plomberie et travaux de re-
mise aux normes. 



DES VÉHICULES COMMUNAUX À RENOUVELER : 
CAP SUR LES ENCHÈRES PUBLIQUES 

Les ateliers municipaux ont aujourd’hui besoin de re-
nouveler et s’équiper de véhicules indispensables à 
l’exercice quotidien de leurs missions. Une partie du 
matériel actuellement utilisé est devenue vieillissante, 
avec des réparations de plus en plus fréquentes et 
coûteuses, pesant sur le budget communal sans tou-
jours offrir les garanties de fiabilité nécessaires. 

Dans ce contexte, le conseil municipal a autorisé le 
maire à engager la commune, si une opportunité in-
téressante se présentait, pour l’acquisition d’un ou 
deux véhicules destinés aux services techniques. 

Afin de rechercher le meilleur équilibre entre maîtrise 
des dépenses publiques et qualité du matériel acquis, 
la commune étudie la possibilité de recourir à des 
enchères publiques. Parce qu’un achat de ce type 
nécessite un regard attentif et des compétences va-
riées, il a également été décidé que, lorsqu’une en-
chère paraîtrait pertinente, le maire pourrait s’y 
rendre accompagné de conseillers municipaux, afin 
de croiser les analyses et de bénéficier d’une exper-
tise partagée avant toute décision d’achat. 

L’objectif reste inchangé : équiper correctement les 
agents municipaux, tout en veillant à une gestion 
rigoureuse des deniers publics. 

 
ÉLECTION DES GRANDS ÉLECTEURS POUR LES 
SÉNATORIALES 

Un conseil municipal exceptionnel s’est tenu le 5 juin 
2026, conformément aux dispositions légales, afin 
de procéder à l’élection des grands électeurs appelés 
à participer aux prochaines élections sénatoriales. 

Une seule liste s’est présentée.Ont ainsi été désignés  

Christine LELOT, Emmanuel MAURIN, Joëlle MACÉ, 
Cyrille PELTIER, Sophie LANNOY et Benoist 
ROUAUD. 

Ces délégués représenteront la commune lors du 
scrutin sénatorial, au cours duquel les sénateurs sont 
élus par un collège de grands électeurs composé no-
tamment de représentants des communes. 

 

LA COLLECTE DES TEXTILES (vêtements, linge de 
maison, chaussures) effectuée par le RELAIS 
ATLANTIQUE est actuellement interrompue sur le 
territoire. 

Cette situation fait suite aux difficultés rencontrées 
par les acteurs de la filière textile à l’échelle nationale. 

Que faire de vos textiles ? 

Ne plus déposer de textiles dans les bornes 

Ne rien déposer au pied des bornes 

Conserver vos textiles à domicile en attendant la re-
prise de la collecte. 

Déchèteries : mise en place d’horaires d’été 
Du 15 juin au 15 septembre, l’ensemble des déchè-

teries de SYCLÉA 
passe en horaires 
d’été : Les Essarts, · 
La Flocellière, · Mon-
tournais,  
La Châtaigneraie 
Chantonnay. · 

Dès cet été, toutes ces 
déchèteries seront ouvertes tous les matins, de 
7h30 à 12h30, du lundi au samedi inclus. 

 

MARDI 16 JUIN – 21H :  

Vibrez au rythme des Bleus  
au pied du Donjon ! 

France – Sénégal sur grand 
écran, dans le cadre exception-
nel de la cour du Donjon ! 

Entre amis, en famille ou entre 
voisins, venez partager l’am-
biance d’un grand match d’été 
dans un lieu unique. Grâce à l’im-
plication toujours précieuse de 
nos associations, boissons et 
restauration seront proposées 
sur place. 

 

 

 
 



Ça bouge à Bazoges-en-Pareds !  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultez également toutes les informations sur les pages Facebook et Instagram de la Commune et du Donjon. 


